
Référence Désignation Quantité PU Vente Montant HT

Réalisation d'un site web associatif pour le Club du setter Anglais

WEBDESIGN1 Réalisation de 3 maquettes de page d'accueil du site 1,00 450,00 € 450,00 €

FORFAIT35 Forfait site vitrine 35-40 pages + Installation Wordpress + constructeur 1,00 2 050,00 € 2 050,00 €

MEMBER Installation et paramétrage contenu réservé aux membres 1,00 250,00 € 250,00 €

INSALLWOO Installation et paramétrage WOOCommerce 1,00 150,00 € 150,00 €

MODULEPAIEMENT Installation d'un module de paiement en ligne
La souscription d'un contrat de VAD reste à la charge du client - A prévoir en sus

1,00 150,00 € 150,00 €

IMPORTCSV Import des comptes adhérents existants .csv 1,00 100,00 € 100,00 €

GALERY Installation et paramétrage d'un module galerie photo 1,00 150,00 € 150,00 €

LIBRARY Installation et paramétrage d'un module de gestion de la bibliothèque media 1,00 100,00 € 100,00 €

PLUGIN5 Installation et paramétrage de modules : statistiques, SEO, cookies, sauvegarde, sécurité 5,00 50,00 € 250,00 €

REDIRECT Redirection des URL de l'ancien site 1,00 100,00 € 100,00 €

DOC05 Fourniture d'une documentation sur les extensions installées 1,00 150,00 € 150,00 €

MAINT3 Maintenance technique annuelle site avec paiement et espace membre 1,00 600,00 € 600,00 €

Hébergement et nom de domaine fournis par le client. Tous les contenus (textes, images,
videos) seront fournis par le client. Les textes seront fournis sans mise en forme (texte brut
ou texte seul). Le logo sera fourni par le client.

FORM Prise en main du site - 1 heure 16,00 100,00 € 1 600,00 €

Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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Total HT
TVA ( 0 % )

Total TTC

6 100,00 €
0,00 €

6 100,00 €

Condition de paiement : 
30% à la commande, soit 1830 € 
Règlement du solde à la livraison du site.

Paiement par chèque à l'ordre de Sophie Vrignaud ou par virement bancaire.
IBAN : FR76 1558 9297 1200 9424 3864 121 BIC/SWIFT : CMBRFR2BARK
TVA non applicable, article 293 B du Code général des impôts.
 
Bon pour Accord :
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